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Container Centralen, 9 septembre 2009 
 

 

Toutes les grandes marques sont victimes de contrefaçon 
 
Lorsqu’il s’agit de « contrefaçon », on entend souvent parler de produits de marques 
célèbres comme les sacs Gucci, les montres Rolex ou les tenues de sport Nike. 
Néanmoins, toutes les grandes marques sont à la merci des imitateurs, y compris 
celles principalement connues dans un secteur spécifique comme le container CC, 
équipement de transport de référence au sein de la filière horticole. Récemment, 
Container Centralen, la société qui détient le container CC, a assigné Schalkoort en 
justice pour contrefaçon. 

 
La société dano-néerlandaise Container Centralen (CC) est le leader 
européen de la logistique du secteur horticole. Depuis le début de ses 
activités en 1976, elle surveille les marchés pour empêcher l’entrée de 
copies illégales dans son système : le « CC Pool System ». Étant 
devenu l’article de référence pour le transport des plantes en pots au 
sein de la filière horticole européenne, le container CC est également 
très populaire auprès des « faussaires ». C’est pourquoi CC garde 
sans cesse un œil sur les marchés et intente régulièrement des 
actions en justice. Aujourd’hui, elle a encore une fois obtenu gain de 
cause… et ce, avant même l’ouverture proprement dite du procès ! 
 
« Le brevet lié à notre container CC a expiré il y a plusieurs années », 

explique Tonny Gravesen, directeur général. « Mais il n’est pas moins illégal d’utiliser nos logos, nos 
étiquettes d’identification, notre dénomination sociale ou d’autres signes CC sur des produits ou des 
systèmes qui ne proviennent pas de notre société. Afin de protéger notre système et de sauvegarder 
les intérêts de notre clientèle, nous surveillons dès lors de très près les marchés et réagissons dès 
que nous détectons une violation de nos droits. » 
 
Le 5 août, CC et la société néerlandaise Schalkoort se sont rencontrées dans le cadre d’une 
audience, suite à la saisie par CC d’un certain nombre d’étiquettes d’identification CC illégales sur le 
site de Schalkoort. Les parties ont conclu un accord exigeant de Schalkoort qu’elle cesse 
immédiatement les violations commises, verse à CC des dommages-intérêts d’un montant de 
25 000 EUR et lui rembourse ses 30 000 EUR de frais de justice. En cas de nouvelle infraction, 
Schalkoort devra verser à CC la somme de 5 000 EUR par jour de violation ou 500 EUR par produit 
par jour. Après cet accord, les relations entre CC et Schalkoort, qui avaient été provisoirement 
interrompues, vont pouvoir être rétablies. 
 
« Nous faisons régulièrement des incursions, saisissons des produits contrefaits et poursuivons les 
fabricants en justice. Généralement, les affaires de contrefaçon sont relativement claires pour les 
juridictions et rapidement réglées en notre faveur », ajoute Erwin Verbraeken, responsable régional 
horticulture CC pour l’Europe du Nord et de l’Ouest. 
 
En plus de réagir face aux faits accomplis, CC joue un rôle proactif pour empêcher l’introduction de 
copies illégales dans son système. Le célèbre container CC est doté d’étiquettes d’identification 
uniques. Ces étiquettes sont remplacées « du jour au lendemain », généralement tous les trois à cinq 
ans. Ces campagnes ou « opérations de marquage » permettent d’identifier les chariots contrefaits 
présents dans le système. La prochaine action aura lieu début 2010. Cette fois, les étiquettes 
d’identification intégreront la technologie RFID (identification par radiofréquence). 
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« Grâce à la technologie RFID, le container CC sera mieux protégé contre les contrefaçons », précise 
Tonny Gravesen, qui conclut : « À l’avenir, nous espérons ainsi pouvoir passer moins de temps dans 
les salles d’audience pour nous consacrer davantage encore à notre clientèle. » 
 

Pour en savoir plus : 
www.cc-rfid.com 
www.container-centralen.com 
Tonny Vangsgaard Gravesen, directeur général : +45 6314 2128 ou +45 6591 0002 
Erwin Verbraeken, responsable régional horticulture : +31 172 235640 
 


